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· Type d'action de formation (au sens de l'Article L. 900-2 du Code du Travail) : Perfectionnement des connaissances.


Plombiers, chauffagistes, maçons, couvreurs

Etre capable d’installer et de raccorder des systèmes de récupération d’eau pluviale.
Connaître les différentes possibilités de mise en œuvre des technologies proposées par les industriels  et la réglementation.


Connaître la réglementation

- L’eau en France


- Notion de qualité de l’eau


- Le contexte réglementaire


- La responsabilité des intervenants


- Définition des usages de l’eau

Dimensionner un projet


- Quantité d’eau recueillie


- Hauteur de précipitation


- Besoin en eau


- Calculs

Les technologies proposées


- Choix de la citerne


- Emplacement


- Modèles solutions techniques

Les systèmes d’alimentation


- Le choix des pompes


- Les filtrations


- Les traitements


 -La stérilisation


- Les réseaux d’identification normative


Durée : 2 jours
Lieu : PICARDIE

Coût de la formation : 450 euros  H.T., soit 538.20 euros TTC 
Coût des déjeuners : 20 euros par déjeuner (optionnel)
Le règlement est à joindre avec le bulletin d’inscription
(à l’ordre d’APB-IFRB Picardie)
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